
République Française

Date de convocation :
17 mai 2019 

Date d'affichage :
17 mai 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

CESSION PARCELLE AL 250 À COGEDIM 

Considérant la délibération DEL_18_082 du 28/09/2018 concernant la préemption
d'un bien sis  82 rue Fleury Jay,  consistant  en un terrain nu à usage de jardin,
parcelle cadastrée AL 250, d’une superficie 451 mètres carrés ;

Considérant  le  projet  de  développement  urbain  et  immobilier  du  promoteur
COGEDIM sur les parcelles contiguës au 55 avenue Jean Moulin ;

Considérant l'intérêt d'un aménagement d'ensemble de cette parcelle pour un projet
cohérent ;

Vu  l'avis  des  Domaines  en  date  du  01/03/2019  estimant  la  valeur  vénale  du
tènement à 70 000 € ;

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

DÉCIDE de céder la parcelle AL 250 au promoteur COGEDIM 

DIT que le prix de cession est fixé à 70 000 €.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la Ville, l’acte
authentique et tous documents afférents ;

DIT que les frais annexes (frais de notaire, frais de géomètre le cas échéant) seront
supportés par l'acquéreur.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

5 abstentions 
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